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les métiers du soin et du social ...

pourquoi pas vous ?

+ d’infos

Formez-vous à un métier qui recrute 
près de chez vous !
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FINANCEMENT DE LA FORMATION
La Région Grand Est peut prendre en charge le coût 
pédagogique de votre formation, selon les critères d’éligibilité 
et votre statut, indépendamment des modalités de sélection.
Bon à savoir : si vous êtes demandeurs d’emploi, vous pouvez 
bénéficier d’autres aides (gardes d’enfants...). 
Plus d’infos auprès de votre organisme de formation !

Vérifiez votre éligibilité 

BOURSE
La Région Grand Est peut vous accorder une bourse d’étude 
si vous êtes élève ou étudiant inscrit dans une école, un institut 
de formation du domaine social, paramédical ou sage-femme. 

MOBILITÉ
La Région Grand Est peut vous verser une aide à la mobilité 
internationale si vous êtes élève ou étudiant en formation 
une école ou un institut de formation du soin ou du social 
et souhaitez effectuer une période d’étude ou de stage à 
l’étranger.

Vous souhaitez devenir aide-soignant, ergothérapeute, 
moniteur éducateur, assistant de service social, ou tout 
simplement exercer dans le domaine du soin ou du social ?

Retrouvez pour chaque métier des informations sur les 
missions, lieux et conditions d’exercice, qualités requises, 
formations et diplômes nécessaires.

grandest.fr

grandest.fr

Evaluez votre aide

grandest.fr

grandest.fr

LES AIDES POUR RÉUSSIR VOTRE FORMATION 

Estimez votre aide

LES MÉTIERS DU SOIN ET DU SOCIAL

43 MÉTIERS D’AVENIR ! Plus d’infos


